
 

 

ÉLECTION MUNICIPALE DU 2 NOVEMBRE 2025 
 

AVIS PUBLIC D’ANNULATION DU PROCESSUS ÉLECTORAL 
 
 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par Me Luc Drouin, président d’élection, que l’ensemble 
du processus électoral pour le scrutin du 2 novembre est annulé, considérant le fait que toutes les 
personnes composant le conseil municipal ont été proclamées élues sans opposition à la clôture de 
la période de mises en candidature.  
 
De façon plus particulière, est annulée la tenue des étapes procédurales suivantes : 
 

- Travaux de la Commission de révision électorale : 15 et 18 octobre 2025; 
- Vote itinérant (BVI) : 27 ou 28 octobre 2025; 
- Jour de vote par anticipation : Dimanche 26 octobre 2025; 
- Jour du scrutin : Dimanche 2 novembre 2025. 

 
 

Donné à Delson, ce 8 octobre 2025. 

 
 
Me Luc Drouin 
Président d’élection 

 
 


